

[En-tête de lettre de la coopérative d’habitation]
Vous détenez la clé pour protéger les logements abordables : renouvelez le soutien au loyer maintenant. 
Résolution du conseil d’administration de la coopérative  
IL EST RÉSOLU : 
1. QUE notre coopérative d’habitation exhorte le gouvernement fédéral, y compris le ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités, et notre député local/députée locale, à s’engager à fournir le soutien au loyer à long terme en renouvelant l’Initiative fédérale de logement communautaire (IFLC) et l’Initiative canadienne de logement communautaire (ICLC).
2. QUE notre coopérative d’habitation travaille avec les fédérations régionales de coopératives d’habitation et la FHCC pour faire la promotion du renouvellement de soutien au loyer à long terme, afin que les ménages à faibles revenus qui vivent dans une coopérative puissent continuer à vivre en toute sécurité et à un coût abordable dans des communautés coopératives fortes.
 
LES RAISONS DE CETTE RÉSOLUTION SONT LES SUIVANTES : 
1. L’habitation coopérative est l’un des modèles de logement les plus efficaces et les plus robustes du Canada. Elle fournit des logements abordables à long terme à des ménages à revenus faibles ou modérés. 
2. Le soutien au loyer à long terme du gouvernement fédéral permet aux coopératives de continuer à offrir des logements très abordables aux ménages qui en ont le plus besoin et à maintenir la viabilité financière de leurs communautés. 
3. Si ces programmes ne sont pas renouvelés, de nombreux ménages à faibles revenus seront confrontés à des coûts de logement qu’ils ne pourront pas assumer. Le soutien au loyer offre un soutien essentiel en veillant à ce que ces ménages ne consacrent pas plus de 30 % de leurs revenus au logement.
4. Le soutien au loyer offert au moyen de l’IFLC et de l’ICLC est censée prendre fin en 2028. Cette situation constitue une source de précarité et de stress pour les ménages qui bénéficient d’une aide au loyer ainsi que pour les coopératives qui dépendent d’un modèle de revenus mixtes stable.  
5. L’annulation de ces programmes sans assurer leur remplacement portera atteinte à des décennies d’investissement fédéral et pourrait obliger des membres de coopératives de longue date à déménager, y compris des familles vivant avec des enfants et des personnes âgées. 
6. Le renouvellement du soutien fédérale au loyer protégera des milliers de logements et renforcera les communautés coopératives inclusives et à revenus mixtes partout au Canada.   
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